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Pour nous rejoindre 
Le Gardangeois 

POUR SOUMETTRE UNE PUBLICITÉ  
Votre bulletin municipal est publié et distribué la première semaine de 
chaque mois. Les gens désirant nous faire parvenir une publicité pour leur 
commerce, des services offerts, des activités, sont invités à transmettre 
leurs documents et photos avant le 20 de chaque mois. Il suffit de faire 
parvenir ces fichiers et photos par courriel à : legardan-
geois@municipalite.ange-gardien.qc.ca. POUR INFORMATIONS : 
JULIE ROBITAILLE AU 450.293.7575 

Format 3 parutions 6 parutions 12 parutions 

Carte dõaffaires 60.00 $  96.00 $ 144.00 $ 

1/4 de page 96.00 $ 162.00 $ 276.00 $ 

1/2 page 150.00 $ 270.00 $ 480.00 $ 

Pleine page 285.00 $ 510.00 $ 900.00 $ 

 

£crivez-nous pour nous donner vos  

commentaires: 
legardangeois@municipalite.ange-gardien.qc.ca.  

 
Municipalité de Ange-Gardien 
249, rue Saint-Joseph 
Ange-Gardien (Québec)  J0E 1E0 
Tél. : 450.293.7575 
Télec. : 450.293.6635 
www.municipalite.ange-gardien.qc.ca 
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Nous sommes fiers de vous offrir gratuitement le petit journal  
Le Gardangeois. Nous sommes toujours heureux  

de recevoir vos commentaires. 
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Mot du Maire 
Que faites-vous lundi soir 8 août, à 20h? 

Août 2011 
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Odette Ménard, maire 

Jõai parfois des rendez-vous au Centre Hospitalier Universitaire de  
Fleurimont. Des examens de routine sans grande inquiétude.  
Aujourdõhui, au d®tour des corridors, je tombe face-à-face avec une amie 
du temps du secondaire. Une amie qui portait de saisissantes lignes 
mauves, signalant sans contredit un traitement de radiothérapie. Nous 
avons jasé quelques minutes. Du temps de nos seize ans, de nos enfants, 
de la fragilité de la vie.  

Je suis revenue chez moi silencieuse. Sans même le bourdonnement de la 
radio. Nos journées sont précieuses. Ce qui reste ce sont les petits bon-
heurs qui ont parsemé notre quotidien, ce sont les joies que nous avons 
partag®es avec notre entourage. Cõest la satisfaction de se coucher en 
paix, heureux de la journ®e qui se termine. Un de mes bonheurs, cõest 
dõ°tre ¨ votre service et de travailler avec vous ¨ am®liorer notre qualit® 
de vie. Le petit quelque chose qui fait de Ange-Gardien une municipalité 
où il fait bon vivre. 

Nous sommes plusieurs à travailler au mieux-être des gardangeois. Le 
comité des Rassembl'Arts ne ménage pas ses efforts pour organiser des 
activités culturelles pour tous. Une belle manifestation de ces petits bon-

heurs est sans contredit la soirée ciné-
ma plein air qui a eut lieu le mercredi 
20 juillet. Une belle organisation, du 
pop-corn et des rafraîchissements 
gratuits, un bon film, une soirée étoi-
lée. Tous les ingrédients étaient là 
pour assurer une belle soirée. Et vous 
avez été très nombreux à venir parta-
ger cet agréable moment. Merci  aux 
organisateurs pour cette belle énergie 

destinée à créer des lieux et des moments de rassemblements. Bravo à 
Sonia Despars, gardangeoise de naissance et de cïur, qui a su produire 
un bon film. "Le Colis" a s®duit les gens r®unis pour cette soir®e. 

Le mois d'août ne restera pas en peine. N'oubliez pas de mettre à votre 
agenda le pique-nique familial au parc Coulicou (le 14 août), la soirée  
Trad (le 20 août) et la fête des récoltes (le 21 août). 

Un autre lieu de rassemblement incontournable est l'assemblée publique 
de votre conseil municipal. Plusieurs sujets font partie de l'administra-
tion normale et régulière. L'adoption des comptes à payer, les différents 
suivis liés à la voirie, la gestion des matières résiduelles, l'urbanisme et la 
culture et les loisirs. Bien sûr, c'est un peu moins romantique, mais ça 
permet d'°tre au cïur des d®cisions qui am®liorent notre qualit® de vie.  

Ces décisions concernent des dossiers 
importants comme :  

¶ le projet d'aménagement d'espaces 
verts et lõachat de terrains 

¶ un programme d'incitation à l'acti-
vité sportive et culturelle pour tous 
les citoyens et citoyennes de Ange-
Gardien,  

¶ les demandes de dézonage à la 
commission de protection du terri-
toire agricole du Québec,  

¶ le réaménagement de la rue  
St-Georges,  

¶ les mesures pour atténuer les im-
pacts de la carrière sur la qualité de 
vie des citoyens,  

¶ l'étude sur les besoins en eau et la 
possibilité d'agrandir le réseaux 
d'aqueduc,  

¶ les propositions pour améliorer la 
qualité de l'eau du lac Bleu,  

¶ les conditions de travail des  
employés de la municipalité de 
Ange-Gardien.   

Et grâce aux deux périodes de ques-
tions, vous pouvez exprimer libre-
ment votre point de vue, vos inquié-
tudes et vos idées sur tous les sujets 
qui vous interpellent.   

C'est à travers ces différents projets 
que nous donnons à notre municipa-
lité ce petit quelque chose qui fait de 
Ange-Gardien une municipalité où il 
fait bon vivre, une municipalité où 
l'on choisit de vivre et d'y grandir 
avec notre famille.  

Prenez le temps, ne serait-ce qu'une 
fois par année, de participer à une 
assemblée publique de conseil muni-
cipal. Je vous y attends. 

Un autre lieu de rassemblement 
intéressant est l'assemblée pu-
blique de votre conseil munici-

pal. Bien sûr, c'est un peu moins 
romantique, mais ça permet 
d'°tre au cïur des d®cisions qui 
améliorent notre qualité de vie. 



PROVINCE DE QU£BEC 

MUNICIPALIT£ DE ANGE-GARDIEN 

 

ê une s®ance ordinaire du conseil municipal tenue au 249, rue 

Saint-Joseph ¨ Ange-Gardien, ¨ 20 h 00 le 11 juillet 2011, ¨ 

laquelle sont pr®sents les conseillers suivants : 

 

M. Rh®al Grenier   M. Jacques Lessard  

M. Louis Robert   M. Yvan Pinsonneault 

M. Fran­ois Brisson     

    

Formant quorum sous la pr®sidence de Madame Odette M®nard, 

maire. 

M. Robert Taylor, directeur g®n®ral et secr®taire-tr®sorier est 

aussi pr®sent. 

Il est d®cr®t® par r®solutions et r¯glements de cette s®ance 

comme suit : 

 

- Lôordre du jour est r®vis® et accept® unanimement. 

 

R£SOLUTION 07-210-11 

CONSEIL MUNICIPAL ï ADOPTION DU PROCĈS-

VERBAL DU 13 JUIN 2011  

 

CONSID£RANTles discussions sur le libell® de la r®solution 06

-169-11 et lôabsence de consensus entre les membres du conseil 

sur cette r®solution; 
 

POUR CE MOTIF : 

PROPOS£ PAR M. Jacques Lessard 

APPUY£ PAR M. Fran­ois Brisson 

ET R£SOLU dôadopter le proc¯s-verbal du conseil municipal du 

13 juin 2011. 

 
-M. Yvan Pinsonneault demande le vote : 

- Ont vot® pour : Jacques Lessard, Fran­ois Brisson, Odette 

M®nard 

- Ont vot® contre :Rh®al Grenier, Louis Robert, Yvan Pinson-

neault 

 

De dispenser le directeur g®n®ral et secr®taire tr®sorier dôen don-

ner lecture puisquôune copie dudit proc¯s-verbal a ®t® transmise 

¨ tous les membres du conseil avant ce jour. 

      Rejet® 

 

R£SOLUTION 07-211-11 

CONSEIL MUNICIPAL ïADOPTION DU PROCĈS VER-

BAL DU 22 JUIN 2011 
 

CONSID£RANT lôabsence de Monsieur Fran­ois Brisson ¨ 

cette s®ance. 

POUR CE MOTIF : 

PROPOS£ PAR M. Jacques Lessard  

APPUY£ PAR M. Fran­ois Brisson 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôadopter le proc¯s-verbal de la 

s®ance ordinaire du 22 juin 2011 en enlevant le nom de Mon-

sieur Brisson aux conseillers pr®sents de cette s®ance; 

 

De dispenser le directeur g®n®ral et secr®taire tr®sorier dôen don-

ner lecture puisquôune copie dudit proc¯s-verbal a ®t® transmise 

¨ tous les membres du conseil avant ce jour. 

      Adopt® 

 

R£SOLUTION 07-212-11 

CONTRAT DE TRAVAIL DU DIRECTEUR G£N£RAL ET 

SECR£TAIRE-TR£SORIER 

 

CONSID£RANT que les conditions salariales du directeur g®-

n®ral et secr®taire-tr®sorier ont ®t® n®goci®es lors de son em-

bauche et que celles-ci ont ®t® accept®es par les deux parties ¨ 

lôentente; 

 

CONSID£RANT que ces conditions pr®voyaient le versement 

dôune contribution de lôemployeur de 4% du salaire brut ¨ titre 

de contribution au r®gime de retraite de Monsieur Robert Taylor; 

 

POUR CES MOTIFS : 

PROPOS£ PAR M. Fran­ois Brisson 

APPUY£ PAR M. Jacques Lessard 

ET UNANIMEMENT R£SOLU de verser la contribution de 4 

% du salaire brut ¨ Monsieur Taylor ¨ compter de la date dôem-

bauche au 8 juin 2011. 

      Adopt® 

 

R£SOLUTION 07-213-11 

CONSEIL MUNICIPAL ï LISTE DES COMPTES ê PAY-

ER  

 

PROPOS£ PAR M. Rh®al Grenier  

APPUY£ PAR M Louis Robert 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser le paiement des 

comptes pr®sent®s, et ci-apr¯s r®sum®s : 

 

 

Procès-verbaux des assemblées publiques des 11 et 20 juillet 2011  

du conseil municipal de Ange-Gardien 
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Paiements directs  

ACCES D  

 16 631.30 $  

Fournisseurs :  11230 ¨ 11348  96 567.09$  

D®bours®s directs :  11209 ¨ 11229  5 332.13 $  

Salaires :   28 241.45 $  

Le Gardangeois 

Adopt® 
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1ĈRE P£RIODE DE QUESTIONS ê 21 HEURES 10 

 

.- Un citoyen fait remarquer quôune orni¯re sôest form®e sur le 

chemin S®raphine face au num®ro civique 363.  Le service de 

voirie sera avis® et les travaux de r®fection seront r®alis®s au 

besoin.  

 

.- Une citoyenne mentionne que des piquets de support pour les 

publi-sacs sont r®apparus dans les terrains de certaines propri®-

t®s de la municipalit®. Madame M®nard mentionne que la mu-

nicipalit® a fait enlever tous ces piquets sur les emprises des rues 

de la municipalit® et le conseil a m°me adopt® une r®solution 

interdisant lôinstallation de ces piquets sur lôemprise des rues de 

Ange Gardien. Par contre, les  propri®taires peuvent autoriser 

ces piquets sur leur terrain priv®. La municipalit® ne peut alors 

interdire lôinstallation de ces piquets sur les terrains priv®s des 

citoyens.  

 

.- Un membre du conseil sôinterroge sur la visibilit® de la mosa-

µque de la traverse pour la piste multifonctionnelle au coin des 

rues Principale et de la Voli¯re. Dôautres membres de lôassem-

bl®e sont satisfaits de la visibilit®. On verra ¨ lôusage comment 

les automobilistes r®agissent ¨ cette signalisation et nous la r®-

ajusterons au besoin dans les ann®es futures. 

 

.- Une citoyenne sôinforme sur lôabsence des lignes de centre et 

des lignes de rive sur les rangs Casimir et S®raphine. Madame 

M®nard indique quôil y a une c®dule de lignage des lignes de 

centre aux deux ans en alternance pour les rangs Casimir et 

S®raphine. Quant aux lignes de rives, elles sont repeintes sur une 

c®dule de quatre ans dans toutes les rues de la municipalit®. 

 

.- Un citoyen sôinforme sur le droit dôintervention du directeur 

g®n®ral et secr®taire-tr®sorier dans les discussions du conseil 

municipal.  Monsieur Taylor lui mentionne que selon le code 

municipal du Qu®bec qui sôapplique ¨ toutes les municipalit®s,  

le directeur g®n®ral  participe pleinement aux discussions et aux 

d®lib®rations du conseil. Il a m°me lôobligation de faire rapport 

au conseil sur tout sujet quôil croit devoir porter ¨ sa connais-

sance en vue dôune saine administration publique. Madame M®-

nard compl¯te en mentionnant que le directeur g®n®ral doit as-

surer le r¹le de personne ressources pour documenter les d®ci-

sions du conseil et soumettre ses propres conclusions et pr®sent-

er ses recommandations sur  les diff®rents projets discut®s au 

conseil municipal sans toutefois avoir droit de vote. 

 

.- Un citoyen demande quelles sont les avenues possibles lors 

dôun d®p¹t dôun certificat donnant suite ¨ une proc®dure dôen-

registrement des personnes habiles ¨ voter sur un r¯glement  

dôemprunt.   Monsieur Taylor lui mentionne quôil y a trois possi-

bilit®s ¨ cette proc®dure : 

 

1 - soit le nombre de signataires habiles ¨ voter est insuffisant 

pour r®clamer un r®f®rendum alors le r¯glement dôemprunt est 

adopt® tel que pr®sent® par le conseil municipal; 

2- soit le nombre de signataires habiles ¨ voter est suffisant alors 

le conseil ¨ deux options : 

§ Il d®cide dôabroger le r¯glement dôemprunt; 
§ Il d®cide dôinitier une proc®dure de r®f®rendum aupr¯s de 

tous les citoyens habiles ¨ voter afin de connaitre la d®ci-

sion finale sur lôadoption ou le rejet du r¯glement.  
 

En tout temps, le conseil municipal a la pr®rogative de pr®senter 

un projet modifi® et/ou  dôadopter un r¯glement sur un projet 

modifi® ou un nouveau projet. Le conseil municipal exerce tous 

les pouvoirs que lui donne le code municipal; il ne peut les d®l®-

guer. 

 

FIN DE LA 1ĈRE P£RIODE DE QUESTIONS ê 22 HEU-

RES 
 

R£SOLUTION 07-214-11 

CONSEIL MUNICIPAL ï INVITATION TOURNOI DE 

GOLF 

 
PROPOS£ PAR M. Fran­ois Brisson 

APPUY£ PAR M. Louis Robert  

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser Messieurs Jacques 

Lessard et Robert Taylor ¨ participer au nom de la municipalit® 

au tournoi de golf des Loisirs Camping Mon Repos et dôautoris-

er une d®pense de 200 $ pour les frais dôinscription au tournoi et 

le remboursement des frais aff®rents ¨ cette activit® 

 
       Adopt® 

R£SOLUTION 07-215-11 

 

GESTION FINANCIĈRE & ADMINISTRATIVE ï ADJU-

DICATION DU CONTRAT DôAUDITEUR EXTERNE 

 

CONSID£RANT lôappel dôoffres pour la v®rification comptable 

pour lôexercice se terminant au 31 d®cembre 2011 aupr¯s de 

deux firmes comptables. 

 

CONSID£RANT les soumissions re­ues comme suit : 

Samson B®lair Deloitte & Touche      8 500 $, 

Raymond Chabot Grant Thorton   9 750 $, 

            Taxes non incluses; 

 

POUR CES MOTIFS : 

PROPOS£ PAR M. Louis Robert 

APPUY£ PAR M. Jacques Lessard 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôaccorder le contrat dôauditeur 

externe ¨ la firme Samson B®lair Deloitte & Touche pour lôan-

n®e 2011. 

      Adopt® 

 

 

 

 

 

Août 2011 
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R£SOLUTION 07-216-11 

GESTION FINANCIĈRE & ADMINISTRATIVE ï EM-

BAUCHE AU POSTE DôAGENT DE COMMUNICATION 

& DôADJOINT AUX LOISIRS  

 

CONSID£RANT le d®part de la d®tentrice de ce poste pour un 

cong® de maternit® et quôil est n®cessaire de combler ce poste de 

fa­on temporaire; 

 

POUR CE MOTIF : 

PROPOS£ PAR M. Jacques Lessard 

APPUY£ PAR M. Fran­ois Brisson 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôembaucher Madame Julie 

Robitaille pour le remplacement du cong® de maternit® ¨ 

compter du 4 juillet 2011.  

      Adopt® 

 

R£SOLUTION 07-217-11 

GESTION FINANCIĈRE & ADMINISTRATIVEï

S£MINAIRE ANNUEL COMAQ 

 

CONSID£RANT la tenue du 9e s®minaire annuel de la corpora-

tion des officiers municipaux agr®®s du Qu®bec qui se tiendra les 

22 & 23 septembre prochain  ¨ B®cancour  sous les th¯mes des 

nouvelles r¯glementations municipales. 

 

POUR CE MOTIF :  

PROPOS£ PAR M. Fran­ois Brisson  

APPUY£ PAR M. Jacques Lessard 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser les d®penses des 

frais dôinscription et des frais aff®rents pour la participation de 

Madame Martine Barber au s®minaire annuel de la COMAQ. 

       

      Adopt® 

 

R£SOLUTION 07-218-11 

S£CURIT£ PUBLIQUEïINTERDICTION DE FLĄNAGE : 

TERRAIN DE Lô£GLISE  

 

CONSID£RANT quôil y a une probl®matique de fl©nage sur le 

terrain de stationnement de lô®glise de Ange-Gardien et que pour 

intervenir les policiers de la Suret® du Qu®bec doivent avoir une 

interdiction de fl©nage afin dôexiger la circulation des individus 

sur le terrain de lô®glise. 

 

CONSID£RANT que la municipalit® a re­u lôautorisation de la 

fabrique de lô®glise de Ange-Gardien pour interdire le fl©nage 

sur le terrain de stationnement. 

 

POUR CES MOTIFS : 

PROPOS£ PAR M. Rh®al Grenier  

APPUY£ PAR M. Jacques Lessard  

ET UNANIMEMENT R£SOLU de poser aux frais de la munici-

palit® les pancartes interdisant le fl©nage dans le stationnement 

de lô®glise de Ange-Gardien. 

R£SOLUTION 07-219-11 

S£CURIT£ PUBLIQUE ï AIDE FINANCIĈRE AU CHEF 

POMPIER  

 

CONSID£RANT que le chef pompier et sa femme ont ®t® impli-

qu®s dans un grave accident automobile et que cette derni¯re 

demeurera hospitalis®e pour plusieurs mois; 

 

CONSID£RANT que la qu°te de la messe du Festival Country 

du Porc de lôAnge-Gardien a r®colt® la somme de 500$ pour 
venir en aide ¨ cette famille.  

 

POUR CES MOTIFS :  

PROPOS£ PAR M. Yvan Pinsonneault 

APPUY£ PAR M. Louis Robert  

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser une d®pense de  

500$ pour venir en aide ¨ la famille de Monsieur Philippe Char-

trand. 

      Adopt® 

 

R£SOLUTION 07-220-11 

TRANSPORT ï BALISES DE RUE 

 

CONSID£RANT que la traverse sur la rue Saint-Georges ne 

sôav¯re pas assez visible et que nous retrouvons sur cette rue une 

circulation lourde;  

 

CONSID£RANT que nous remarquons une vitesse excessive 

des v®hicules automobiles sur la rue des Geais-Bleus.  

 

POUR CES MOTIFS : 

PROPOS£ PAR M. Louis Robert 

APPUY£ PAR M. Jacques Lessard 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser une d®pense de 

1090$ pour lôachat de 3 balises pour sensibiliser et ralentir les 

utilisateurs des rues St-Georges et des Geais-bleus. 

      Adopt® 

 

R£SOLUTION 07-221-11 

TRANSPORT ï CARRIĈRES & SABLIĈRES : COMMIS-

SION MUNICIPALE 

 

CONSID£RANT le d®p¹t par la MRC Brome-Missisquoi dôune 

demande dôintervention aupr¯s de la Commission municipale du 

Qu®bec concernant le partage des droits sur les carri¯res et sa-

bli¯res avec les municipalit®s limitrophes;   

 

CONSID£RANT que six municipalit®s limitrophes nôont pas 

sign®es de protocole dôentente et sont concern®es dans cette de-

mande dôintervention soit : Saint-Alexandre, Sainte-Brigide 

dôIberville, Ange-Gardien, Saint-C®saire, Saint-Alphonse-de-

Granby et Granby; 

 

CONSID£RANT que selon lôinterpr®tation du conseil munici-

pal, nous ne sommes pas tenus de conclure une entente de part-

Le Gardangeois 

Adopt® 
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age des droits, puisque les municipalit®s limitrophes ne subissent 

pas les inconv®nients li®s au transport des substances vis®es; 

 

CONSID£RANT quôapr¯s avoir emprunt® les routes munici-

pales de Ange-Gardien, les mati¯res vis®es utilisent exclusive-

ment les routes provinciales pour satisfaire les livraisons aux 

clients ®ventuels. 

 

POUR CES MOTIFS : 

PROPOS£ PAR M. Fran­ois Brisson 

APPUY£ PAR M. Jacques Lessard 

ET UNANIMEMENT R£SOLU que la municipalit® de Ange-

Gardien refuse pour lôinstant de conclure une entente sur le part-

age des droits compensatoires relatif au fonds local r®serv® ¨ la 

r®fection et ¨ lôentretien de certaines voies publiques et demande 

appui aux autres municipalit®s concern®es par cette demande 

afin de faire front commun aupr¯s de la commission municipale 

de Qu®bec.  

      Adopt® 

 

R£SOLUTION 07-222-11 

HYGIĈNE DU MILIEUïCOLLECTE SP£CIALE DES 

FEUILLES 

 

CONSID£RANT que la municipalit® de Ange-Gardien ne par-

ticipe pas au service de collecte de r®sidus vert aupr¯s de la 

MRC de Rouville et que la collecte des feuilles ¨ lôautomne 

nôest pas incluse dans le service de collectes des ordures; 

 

CONSID£RANT que ce service est utile et souhaitable pour  les 

citoyens de AngeïGardien; 

 

POUR CES MOTIFS : 

PROPOS£ PAR M. Fran­ois Brisson 

APPUY£ PAR M. Jacques Lessard 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser une d®penses pour 

une collecte des feuilles ¨ lôautomne en raison de 1.80$ par unit® 

dôhabitation dans le p®rim¯tre urbain de la municipalit®. 

 

      Adopt® 

 

R£SOLUTION 07-223-11 

AM£NAGEMENT, URBANISME ET D£VELOPPEMENT 

ï COMPENSATION ê DES FINS DE PARCS POUR LES 

PROJETS DE LOTISSEMENT 

 

CONSID£RANT le r¯glement 702-10 concernant la compensa-

tion ¨ des fins de parcs; 

 

CONSID£RANT une demande de lotissement pour le lot 

3 517 592;     

 

PROPOS£ PAR M. Fran­ois Brisson 

APPUY£ PAR M. Jacques Lessard 

ET UNANIMEMENT R£SOLU de r®clamer une r®serve 

fonci¯re de 10% de la superficie du projet de lotissement ¨ des 

fins de parcs et dans le cas o½ le terrain ne permet pas la locali-

sation de parcs de r®clamer une redevance mon®taire correspon-

dant ¨ 10% de la valeur fonci¯re du lotissement ¨ titre des com-

pensation ¨ des fins de parcs. 

      Adopt® 

 

R£SOLUTION 07-224-11 

AM£NAGEMENT, URBANISME ET D£VELOPPEMENT 

ï 2e PROJET DE RĈGLEMENT  712-11 MODIFINT LE 

RĈGLEMENT DE ZONAGE NUM£RO 617-05 ET SES 

AMENDAMENTS, ê LôEFFET Dô£LIMINER LA ZONE 

208 ET  DôAGRANDIR  ê CET EFFET LA ZONE 116 EN 

AJOUTANT LôUSAGE DE SERVICES DE GARDERIE 

 

CONSID£RANT la tenue dôune assembl®e publique de consul-

tation le lundi 11 juillet 2011 ¨ 19h00; 

 

CONSID£RANT quô¨ cette assembl®e aucune opposition nôa 

®t® manifest®e; 

 

POUR CES MOTIFS: 

PROPOS£ PAR M. Jacques Lessard 

APPUY£ PAR M. Fran­ois Brisson 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôadopter le deuxi¯me projet 

de r¯glement 712-11.  

      Adopt® 

 

R£SOLUTION 07-225-11 

LOISIRS ET CULTURE - PROGRAMME DôINCITATION 

AUX ACTIVIT£S SPORTIVES ET CULTURELLES 

 

 

CONSID£RANT que la municipalit® subventionne les inscrip-

tions au hockey mineur et au patinage artistique depuis plusieurs 

ann®es ¨ raison de 150$; 

 

CONSID£RANT que cette subvention ®tait vers®e aux citoyens 

de 4 ¨ 22 ans; 

 

CONSID£RANT que plusieurs citoyens de tous ©ges pratiquent 

des loisirs sportifs et culturels 

 

CONSID£RANT le d®sir dô®largir lôaccessibilit® ¨ tous les 

citoyens aux activit®s sportives et culturelles qui ne sont pas 

parrain®es par la municipalit®. 

 

CONSID£RANT une modification du programme, sugg®r®e par 

Monsieur Louis Robert,  afin dôexclure les citoyens de 18 ans et 

plus et de limiter le versement de subvention exclusivement aux 

citoyens ©g®s de 4 ans ¨ 17 ans; 

 

 

 

 

Août 2011 
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PROPOS£ PAR M. Jacques Lessard 

APPUY£ PAR M. Fran­ois Brisson 

ET R£SOLU dôadopter le programme dôincitation aux activit®s 
sportives et culturelles tel que modifi®. 

 

.-M. Yvan Pinsonneault demande le vote : 

 

.- Ont vot® pour : Jacques Lessard, Fran­ois Brisson, Odette M®-

nard 

.- Ont vot® contre : Rh®al Grenier, Louis Robert,  Yvan Pinson-

neault 

      Rejet® 

 

R£SOLUTION 07-226-11 

LOISIRS ET CULTURE - EMBAUCHE DôUNE REMPLA-

¢ANTE AU POSTE DE DIRECTICE DU SERVICE DES 

LOISIRS 

 

CONSID£RANT le d®part de la d®tentrice de ce poste pour un 

cong® de maternit® et quôil est n®cessaire de combler ce poste de 

fa­on temporaire; 

 

POUR CE MOTIF : 

PROPOS£ PAR M. Jacques Lessard 

APPUY£ PAR M. Louis Robert 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôembaucher Madame Marie-

Pier Painchaud pour le remplacement du cong® de maternit® ¨ 

compter du 4 juillet.  

      Adopt® 

 

R£SOLUTION 07-227-11 

LOISIRS ET CULTURE ï EMBAUCHE DôUN  

5e ANIMATEUR AU CAMP DE JOUR  

 

PROPOS£ PAR M. Louis Robert 

APPUY£ PAR M. Jacques Lessard 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôent®riner lôembauche de 

madame Andr®anne B®rub®-Fr®chette comme animatrice du 

camp de jour. 

      Adopt® 

 

R£SOLUTION 07-228-11 

LOISIRS ET CULTURE ï FąTE DES R£COLTES 

 

CONSID£RANT  la programmation et les pr®visions 

budg®taires de 7 650 $ d®pos®s par la directrice des loisirs; 

 

CONSID£RANT le besoin en mettre en place une petite caisse 

pour assurer le paiement comptant et la monnaie pour les 

kiosques de rafraichissements; 

 

PROPOS£ PAR M. Rh®al Grenier 

APPUY£ PAR M. Yvan Pinsonneault 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser les d®penses de 

7 650 $ pour les activit®s de la f°te des r®coltes et la mise en 

place dôune petite caisse de 1 500 $ pour les kiosques.  

   

      Adopt® 

 

R£SOLUTION 07-229-11 ï AJOURNEMENT DE LA S£-

ANCE 

 

PROPOS£ PAR M. Jacques Lessard 

APPUY£ PAR M. Rh®al Grenier 

ET UNANIMEMENT R£SOLU de lever la pr®sente s®ance ¨ 23 

heures 35 et dôajourner la pr®sente session ¨ une date ¨ °tre con-

venue ult®rieurement avec les membres du conseil. 

 

      Adopt® 

 

PROVINCE DE QU£BEC 

MUNICIPALIT£ DE ANGE-GARDIEN 

 

ê une s®ance ordinaire du conseil municipal tenue au 249, rue 

Saint-Joseph ¨ Ange-Gardien, ¨ 19 h 00 le 20 juillet 2011, ¨ 

laquelle sont pr®sents les conseillers suivants : 

 

M. Rh®al Grenier  M. Yvan Pinsonneault  

M. Louis Robert  M. Larbi Benkaddour 

M. Jacques Lessard M. Fran­ois Brisson 

    

Formant quorum sous la pr®sidence de Madame Odette M®nard, 

maire. 

 

M. Robert Taylor, directeur g®n®ral et secr®taire-tr®sorier est 

aussi pr®sent. 

 

Il est d®cr®t® par r®solutions et r¯glements de cette s®ance 

comme suit :  

 

R£SOLUTION 07-230-11 

 

ADOPTION DU PROCĈS-VERBAL DU 13 JUIN 2011 

 

CONSID£RANT  que Monsieur Larbi Benkaddour apporte des 

modifications au libell® de la r®solution 06-169-11, quôil a 

propos® au conseil du 13 juin, afin quôelle soit r®dig®e en sup-

primant tous les consid®rants et en ajoutant le texte en caract¯re 

gras ¨ la r®solution :  

 

  R£SOLUTION 06-169-11 

 CONSEIL MUNICIPAL ï PROJET  ESPA- 

 CES : CULTURE-LOISIRS ïENVIRONNEMENT  

 

 de d®finir dans un document synth¯se, auquel partici-

 peront les membres du conseil et le directeur  

 g®n®ral, é 

 

PROPOS£ PAR M. Rh®al Grenier  

APPUY£ PAR M. Yvan Pinsonneault 

Le Gardangeois 
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ET UNANIMEMENT R£SOLU dôadopter le proc¯s- verbal de 

la s®ance ordinaire du 13 juin 2011 tel que modifi®. 

De dispenser le directeur g®n®ral et secr®taire tr®sorier dôen don-

ner lecture puisquôune copie dudit proc¯s-verbal a ®t® transmise 

¨ tous les membres du conseil avant ce jour. 

      Adopt® 

 

R£SOLUTION 07-231-11 

LOISIRS & CULTURE ïPROGRAMME DôINCITATION 

AUX ACTIVIT£S SPORTIVES & CULTURELLES  

 

CONSID£RANT lôabsence dôunanimit® sur le programme dôin-

citatifs aux activit®s sportives et culturelles; 

 

POUR CE MOTIF : 

PROPOS£ PAR M. Yvan Pinsonneault  

APPUY£ PAR M. Rh®al Grenier 

ET UNANIMENMENT R£SOLU de subventionner les inscrip-

tions aux activit®s de hockey sur glace et de patinage artistique 

en raison de 150 $ par enfants de moins de 22 ans.  

  

PROPOSITION DôUN AMENDEMENT ê LA R£SOLUTION 

 

CONSID£RANT un geste juste et ®quitable envers tous les en-

fants qui pratiquent des activit®s sportives pour lesquelles il nôy 

a pas dôinfrastructures sportives ¨ Ange-Gardien; 

 

POUR CE MOTIF : 

PROPOS£ PAR M. Fran­ois Brisson  

APPUY£ PAR M. Jacques Lessard 

ET R£SOLU de subventionner toutes les inscriptions aux activi-

t®s sportives pour lesquelles il nôy a pas dôinfrastructures spor-

tives ¨ Ange-Gardien en raison de 150 $ par enfants de moins de 

22 ans.  

 

.-M. Yvan Pinsonneault demande le vote sur la proposition 

dôamendement : 

- Ont vot® pour : Jacques Lessard, Fran­ois Brisson, Odette 

M®nard 

- Ont vot® contre : Rh®al Grenier, Louis Robert, Yvan Pinson-

neault, Larbi Benkaddour 

 

     Amendement rejet® 

 

LE VOTE EST UNANIME SUR LA R£SOLUTION PRINCI-

PALE. 

                                        Adopt®, apr¯s le rejet de lôamendement 

    

R£SOLUTION 07-232-11 ï LEV£E DE LA S£ANCE 

 

PROPOS£ PAR M. Yvan Pinsonneault 

APPUY£ PAR M. Louis Robert 

ET UNANIMEMENT R£SOLU de lever la s®ance ¨  

20 heures 50. 

      Adopt® 

Août 2011 

Rôles & responsabilités du Directeur général 
 
Le directeur général est le fonctionnaire principal de la mu-
nicipalité. 
 
Il a autorité sur tous les autres fonctionnaires et  
employés de la municipalité, dans le cadre de son rôle de ges-
tionnaire des ressources humaines, matérielles et financières 
de la municipalité. 
 
Sous l'autorité du conseil, le directeur général est responsable 
de l'administration de la municipalité et à cette fin planifie, 
organise, dirige et contrôle les activités de la municipalité. 
 
Le directeur général exerce notamment les fonctions sui-
vantes: 
 
1° il assure les communications entre le conseil et les autres 
fonctionnaires et employés de la municipalité. À cette fin, il a 
accès à tous les documents de la municipalité et il peut obli-
ger tout fonctionnaire ou employé à lui fournir tout docu-
ment ou tout renseignement; 
 
2° il prépare le budget et le programme d'immobilisation de 
la municipalité et les plans, les programmes et les projets des-
tinés à assurer son bon fonctionnement; 
 
3° il examine les plaintes et les réclamations contre la munici-
palité; 
 
4° il étudie les projets de règlements de la municipalité; 
 
5° il soumet au conseil, les budgets, les programmes d'immo-
bilisations, les plans, les programmes et les projets qu'il a 
préparés ainsi que ses observations et ses recommandations 
concernant les plaintes, les réclamations et les projets de 
règlements qu'il a étudiés; 
 
6° il fait rapport au conseil, sur tout sujet qu'il croit devoir 
porter à sa connaissance en vue de la saine administration des 
deniers publics, du progrès de la municipalité et du bien-être 
des citoyens; 
 
7° il assiste aux séances du conseil, il donne son avis et pré-
sente ses recommandations sur les sujets discutés, sans avoir 
le droit de voter; 
 
8° sous réserve des pouvoirs du maire, il veille à l'exécution 
des règlements de la municipalité et des décisions du conseil, 
et notamment il veille à l'emploi des fonds aux fins pour 
lesquelles ils ont été votés. 
     9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƛǘŞǎ Ŝǘ ǾƛƭƭŜǎ 





ã Résidentiel 

ã Industriel  

ã Commercial 

ã Agricole 

ã Installation 

septique 

Bureau : (450) 293-5858 
Cell François : (450) 360-9114 

Stéphane : (450) 360-9113 
Télécopieur : (450) 293-5656 

526, rang S®raphine 
Ange-Gardien J0E 1E0 
info@excavationfrancoisrobert.com 
RBQ #8004-6030-10 

154, rue St-Georges 
Ange-Gardien, Qc 

T®l. et Fax. : 450.293.4102 
Cell. : 450.776.0944 

§ R®þexologie 

§ Massage su®dois 

§ Drainage lymphatique 

§ Reiki 

§ Iridologie 

101, rue des Pins, Ange-Gardien, J0E 1E0 

450.293.3669  Membre de lôO.N.Q. 

Pauline F. Couture  N.D. 

NATUROTH£RAPEUTE 

§ Conseill¯re en alimentation 

§ Env. aux algues 

§ Massage aux pierres chaudes 

§ Trager MD 

§ Certiýcat cadeau 

§ Re­u dôassurance 

Yan St-Pierre 

Cellulaire : 

450.578.0924  

62 crois. des Hirondelles - Plain pied fort int®ressant 

de 2 c.c. par son allure classique avec pi¯ces plus 

qu'attrayantes et luminosit® abondante. Salle ¨ 

manger avec pi¯ce d'allure solarium incl. fen°tres 

lat®rales. Situ® sur un beau grand terrain de 14051.5 

p.c. sans voisin ¨ l'arri¯re et situ® dans un quartier 

jeune et dynamique. 

488 rue Principale - LA VOIR C'EST LA 

VOULOIR! Propri®t® de 2+2 c.c., toute r®nov®e 

en 2004 aux go¾ts du jour. Grand terrain, spa, 

piscine et merveilleuse terrasse. Elle saura 

assurer votre bien-°tre. ê seulement 2 pas de 

l'autoroute 10 (sortie 55). 

212 rue Principale - Maison centenaire au cachet 

unique, r®nov®e et entretenue au fils des ans. Situ®e ¨ 2 

pas de la sortie 55 de l'autoroute 10. Excellent rapport 

qualit®/prix. Vous pouvez vous loger au prix d'un 

logement tout en ®tant propri®taire. 

246-246A rue Principale - Belle propri®t® ¨ revenus 

avec zonage commercial, id®al pour commerce l®ger. 

Tr¯s bien entretenue au fil des d®cennies. Si vous 

recherchez un chez-soi, un revenu et un endroit pour 

installer votre commerce, c'est la propri®t® qu'il vous 

faut. Situ®e dans une municipalit® en pleine expansion. 

ê 2 pas de l'autoroute 10, sortie 55. 

479 rue des Geais-Bleus - Jumel® neuf BOURGEOIS 

PLUS. Phase 4 d'un d®veloppement en plein essor. 

NOUVEAU CONCEPT DE QUARTIER. FRAIS DE 

NOTAIRE ET TAXE DE MUTATION PAY£S PAR 

LE PROMOTEUR. Certaines conditions sôappliquent. 

Venez choisir le v¹tre selon vos go¾ts c'est ¨ dire; 

armoires, couvre planchers, divisions et bien plus. 

Dominic Arès   Michel Arès          Marie -Eve Senneville  

450.776.4946   450.775.1657          450.525.4142  

450.378.4120  

www.equipeares.com  
Courtiers immobiliers  

RE/MAX Professionnel inc.  
Agence immobilière  

468 rue Principale - Propri®t® de construction 

sup®rieure. De style moderne avec finition 

impeccable, fenestration abondante et de belles 

grandes pi¯ces. Sous-sol enti¯rement am®nag®. 

Si vous recherchez qualit®, style moderne, 

grand terrain, c'est la propri®t® qu'il vous faut! 


